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FFBB  Procès-verbal n°7 
TBE/CBD Saison 2023/2024 

 

 

Bureau Fédéral 

Réunion du mardi 14 novembre 2023 en visioconférence 

Présents :   M. Jean-Pierre SIUTAT - Président 
Mmes Agnès FAUCHARD, Carole FORCE et Stéphanie PIOGER 
MM. Christian AUGER, Thierry BALESTRIERE, Pierre DEPETRIS, Jean-Pierre 
HUNCKLER, René KIRSCH, Stéphane KROEMER, Paul MERLIOT, Gérald 
NIVELON et Alain SALMON 

 
Excusés : Mmes Frédérique PRUD’HOMME et Nathalie LESDEMA 

M. Yannick OLIVIER 
  
Assistent :  Mme Catherine BARRAUD, Océane LAUNAY et Amélie MOINE 
  M. Alain CONTENSOUX (DTN-DG) et Jacques COMMERES 
 

__________________________ 
 
 

1. Demande du club de Tarbes de report du match de Ligue Féminine de Basket 
 
Lors des fenêtres internationales féminines de novembre, 3 joueuses du club de Tarbes, 
convoquées en Équipe de France, se sont blessées : lors d’un entraînement pour deux 
d’entre elles et au cours du match du 9 novembre contre la Lettonie, à Poitiers, pour la 
troisième. 
 
Face à cette situation, le club de Tarbes Gespe Bigorre demande le report de son match de 
Ligue Féminine prévu le dimanche 19 novembre à 17h30 contre Flammes Carolo Basket 
Ardennes à Charleville. 
 

Suite à leur indisponibilité pour une durée ne permettant pas leur remplacement 
médical, et afin de garantir l’équité sportive, protéger la santé des joueuses et ne 
pas pénaliser une équipe ayant mis à disposition ses joueuses internationales, le 

Bureau Fédéral décide, à l’unanimité, de reporter la rencontre à une date ultérieure 
(Jean-Pierre SIUTAT et René KIRSCH n’ont pas pris part au vote). 

 
Afin de se prémunir d’une telle situation et compte tenu du site très éloigné du Tournoi de 
Qualification Olympique que doit disputer l’Équipe de France Féminine en février 2024 en 
Chine, il est proposé à la Ligue Féminine de Basket et à la Commission Fédérale 5x5 
d’étudier la faisabilité du décalage de la journée de championnat qui suit cette fenêtre.  
 

Validation du Bureau Fédéral à l’unanimité. 

 
 
Pour les échéances à venir, il est demandé de mener une réflexion sur une évolution des 
règlements de la Ligue Féminine de Basket pour 2024/2025 et sur une possible étendue 
aux championnats masculins. 
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2. Questions diverses 
 
Thierry BALESTRIERE propose d’annuler la visioconférence prévue avec les Comités 
Départementaux et Ligues Régionales ce lundi 20 novembre, les sujets pouvant être 
redondants avec les réunions de Zones à venir. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
Gérald NIVELON présente une demande de réaffiliation urgente faite par l’association Paris 
Est Basket, précédemment affiliée dans un comité départemental francilien sans qu’un 
changement de siège social n’ait eu lieu. 
 

Validation du Bureau Fédéral (Christian AUGER n’a pas pris part au vote). 
L’association sera affiliée auprès du Comité Départemental Parisien, sa 

domiciliation étant à Paris. 

 
L’association sollicite également l’autorisation d’utiliser son nom d’usage « Nike Basketball 
Club », le temps qu’elle modifie ses statuts et engage la procédure de changement de 
dénomination devant ses membres et en Préfecture. 
 

Accord du Bureau Fédéral pour une durée d’un mois (Christian AUGER n’a pas pris 
part au vote). 

 
Jean-Pierre SIUTAT fait un point des relations entre la FFBB et la LNB concernant le 
protocole financier, la LNB redemandant un arbitrage de la Ministre. Ce sujet sera porté à 
l’ordre du jour du Bureau Fédéral des 17-18 novembre.  
 
Il informe s’être rendu, avec Jean-Pierre HUNCKLER, à une réunion du Comité Directeur 
du Comité de Loire-Atlantique ce 13 novembre, afin de finaliser une feuille de route de fin 
de mandature suite aux problèmes de gouvernance et opérationnels. 
 
 
Prochaine réunion du Bureau Fédéral les 17 et 18 novembre 2023. 


